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Regeste

A.________ et B.________ /Municipalité de Jorat-Mézières | Recours des propriétaires
contre le refus de leur délivrer une autorisation de construire une piscine enterrée,
respectivement subordonnant la construction d'un enrochement à des conditions contestées.
Les recourants ont requis un préavis à la Municipalité sur la possibilité d'autoriser les
ouvrages projetés. Suite à cela, la Municipalité a rendu la décision litigieuse. Elle fonde son
refus sur une interprétation de plusieurs dispositions de la réglementation communale,
qu'elle estime non respectées. Son appréciation, contestée par les recourants, n'apparaît
toutefois pas d'emblée évidente au point de justifier un refus immédiat du projet. Annulation
pour ce motif des décisions litigieuses. Il appartient aux recourants de requérir, s'ils le
souhaitent, une autorisation de construire, aux conditions consacrées par les art. 108 LATC
et 69 RLATC.

Erwägungen

E. 1
La décision attaquée du 11 juin 2020, qui refuse l'autorisation de construire aux
propriétaires concernés est une décision au sens de l'art. 3 de la loi vaudoise du 28 octobre
2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36). La question est plus délicate
s'agissant de celle du 26 juin 2020, qui se limite pour l'essentiel à confirmer la précédente
décision. Quoi qu'il en soit, ces décisions peuvent faire l'objet d'un recours de droit
administratif au sens des art. 92 ss LPA-VD. Le recours a été déposé en temps utile et il
respecte les exigences légales de motivation (art. 76, 77 et 79 LPA-VD, par renvoi de l'art.
99 LPA-VD, et 96 al. 1 let. c LPA-VD). Les recourants, destinataires des décisions
attaquées, ont manifestement qualité pour recourir au sens de l'art. 75 let. a LPA-VD, de
sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière.

E. 2
Les recourants ont requis du Tribunal la convocation d’une inspection locale. a) La
procédure administrative est en principe écrite (art. 27 al. 1 LPA-VD). Lorsque les besoins
de l'instruction l'exigent, l'autorité peut tenir audience (art. 27 al. 2 LPA-VD). Le droit d'être
entendu garanti par l'art. 29 al. 2 Cst. comprend notamment le droit pour l'intéressé de
produire des preuves pertinentes, d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves
pertinentes, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre. L'autorité peut
mettre un terme à l'instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de forger sa
conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des
preuves qui lui sont encore proposées, elle a acquis la certitude qu'elles ne pourraient
l'amener à modifier son opinion (ATF 145 I 73 consid. 7.2.2.1; 140 I 285 consid. 6.3.1; 138
III 374 consid. 4.3.2; 136 I 229 consid. 5.3; cf. aussi arrêts TF 6B_1155/2015 du 14 mars
2016 consid. 2.2; 1C_608/2014 du 3 septembre 2015 consid. 2.1). Vu le sort du litige,



compte tenu des considérants qui suivent, le Tribunal estime qu'une audience est
prématurée en l'état (cf. notamment AC.2013.0046 du 21 août 2013 consid. 1).

E. 3
Le litige porte sur le refus de la Municipalité d'autoriser les ouvrages litigieux (piscine et
enrochement) sur la parcelle des recourants n° 253. a) Selon l'art. 22 al. 1 de la loi fédérale
du 22 juin 1979 sur l'aménagement du territoire (LAT; RS 700), aucune construction ou
installation ne peut être créée ou transformée sans autorisation de l’autorité compétente. En
droit cantonal, l’art. 103 al. 1 de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire
et les constructions (LATC; BLV 700.11), dispose qu'aucun travail de construction ou de
démolition, en surface ou en sous-sol, modifiant de façon sensible la configuration,
l’apparence ou l’affectation d’un terrain ou d’un bâtiment, ne peut être exécuté avant
d’avoir été autorisé. Aux termes de l'art. 108 al. 1 LATC, la demande de permis est adressée
à la municipalité. Elle est signée par celui qui fait exécuter les travaux et, s'il s'agit de
travaux à exécuter sur le fonds d'autrui, par le propriétaire du fonds. Elle indique les
dérogations requises et les dispositions réglementaires sur lesquelles elles sont fondées.
Selon l'art. 109 LATC, la demande de permis est mise à l'enquête publique par la
municipalité pendant trente jours, délai durant lequel tout intéressé peut consulter le dossier
et déposer par écrit au greffe municipal des oppositions motivées et des observations sur le
projet (al. 1 et 4). L'avis d'enquête est affiché au pilier public, publié dans un journal local,
dans la Feuille des avis officiels du canton de Vaud ainsi que sur le site internet officiel de
l'Etat de Vaud; il indique de façon précise le propriétaire, l'auteur du projet au sens de l'art.
106 LATC, le lieu d'exécution des travaux projetés et, s'il s'agit d'un bâtiment, sa
destination, ainsi que les dérogations éventuelles demandées (al. 3). Les art. 69 et 71 du
règlement d’application de la LATC du 1er janvier 1987 (RLATC; BLV 700.11.1) listent
les éléments et indications qui doivent être compris dans la demande de permis de
construire et dans l'avis d'enquête qui est publié. Selon la jurisprudence, l'enquête publique
a un double but. D'une part, elle est destinée à porter à la connaissance de tous les
intéressés, propriétaires voisins, associations à but idéal ou autres, les projets de
constructions au sens large du terme, y compris les démolitions et modifications
d'affectation d'un fonds ou d'un bâtiment qui pourraient les toucher dans leurs intérêts. Sous
cet angle, elle vise à garantir leur droit d'être entendu. D'autre part, l’enquête publique doit
permettre à l'autorité d'examiner si le projet est conforme aux dispositions légales et
réglementaires ainsi qu'aux plans d'affectation légalisés ou en voie d'élaboration, en tenant
compte des éventuelles interventions de tiers intéressés ou des autorités cantonales, le cas
échéant, de fixer les conditions nécessaires au respect de ces dispositions (AC.2017.0124 du
28 février 2020 et les références citées; AC.2018.0264 du 22 mai 2019). Toutefois, à teneur
de l'art. 111 LATC, la municipalité peut dispenser de l'enquête publique les projets de
minime importance, notamment ceux qui sont mentionnés dans le règlement cantonal.
Fondé sur cette dernière disposition, l'art. 72d al. 1 RLATC dresse une liste exemplative de
tels objets, soit notamment les constructions et installations de minime importance ne
servant pas à l'habitation ou à l'activité professionnelle, telles que clôture fixe ou mur de
clôture. Encore faut-il cependant, toujours à teneur de l'art. 72d al. 1 RLATC " qu'aucun
intérêt public prépondérant ne soit touché et que [les objets] ne soient pas susceptibles de
porter atteinte à des intérêts dignes de protection, en particulier à ceux des voisins ". L'art.
72d al. 4 RLATC précise encore que sous réserve des objets non soumis à autorisation selon
l'art. 68a du règlement, les objets dispensés d'enquête publique sont soumis à permis de
construire. Le Tribunal cantonal a rappelé à de nombreuses reprises que l'enquête publique



est la règle et la dispense d'enquête constitue une exception. L'art. 111 LATC définit
exhaustivement les possibilités de la dispense d'enquête. Lorsque les conditions de cette
disposition sont réalisées, la commune a la possibilité mais non l'obligation de dispenser
d'enquête publique. Cela ressort expressément du texte légal et signifie que lorsque les
conditions de l'art. 111 LATC sont réalisées, la commune a le choix de soumettre ou non le
projet à enquête publique (arrêt précité AC.2017.0124 consid. 6b; AC.2017.0245 du 26 juin
2018 consid. 9d/aa; AC.2016.0371 du 19 avril 2017 consid. 4a). Il a ainsi été jugé que les
piscines doivent en principe faire l'objet d'une mise à l'enquête publique (RDAF 1975 p.
280; RDAF 1989 p. 82). b) En l'occurrence, il n'est pas contesté que les ouvrages litigieux
n'ont pas fait l'objet d'une enquête publique ni du reste d'une demande formelle
d'autorisation de construire , avec la formule officielle. Comme le rappellent les recourants,
ils ont requis, le 26 mai 2020, un préavis à la Municipalité sur la possibilité d'autoriser les
ouvrages projetés en joignant à leur demande un plan de situation figurant les ouvrages
(piscine et enrochement) et comportant la signature des propriétaires des parcelles
directement contiguës à la parcelle n° 523. Suite à cela, la Municipalité a rendu la décision
litigieuse refusant l'autorisation de construire la piscine projetée et autorisant l'enrochement
à la condition qu'il soit implanté en dehors de la zone de verdure. Dans sa réponse du 29
septembre 2020, tout comme dans ses déterminations du 9 octobre 2020, la Municipalité
estime que les ouvrages litigieux, à tout le moins la piscine projetée, doivent faire l'objet
d'une enquête publique, dans la mesure où ils ont un impact sur le voisinage. Les recourants
font valoir pour leur part que la mise à l'enquête publique de leur projet serait une vaine
formalité dans la mesure où l'appréciation juridique de la Municipalité est connue. Ils
soutiennent au surplus que le projet d'enrochement ne devrait pas faire l'objet d'une mise à
l'enquête publique, de sorte que le Tribunal pourrait immédiatement se prononcer sur
l'octroi de l'autorisation de construire pour cet ouvrage. c) Sous réserve des hypothèses d’un
projet qui enfreint manifestement les dispositions réglementaires ou d’une dispense prévue
par l’art. 111 LATC, la municipalité, lorsqu’elle est saisie d’un projet régulier à la forme,
doit le mettre à l’enquête. La mise à l’enquête permet à un constructeur de connaître les
oppositions ou les interventions que son projet peut susciter. Il résulte du texte légal et du
but même de l’enquête que l’administré qui envisage de construire a le droit d’exiger de la
municipalité que son projet soit porté à la connaissance du public, cela d’autant plus qu’il
doit supporter les frais de cette procédure. Comme relevé plus haut, l’enquête publique
constitue un élément essentiel de la procédure de permis de construire, à laquelle elle est
inhérente: cette opération a en effet pour but de porter le projet à la connaissance du public
et – aspect tout aussi important – de renseigner l’autorité sur les observations ou les
oppositions que le projet pourrait susciter auprès des tiers. La jurisprudence a précisé que
tout constructeur pouvait exiger une enquête – en vertu de l’art. 109 al. 1 LATC – même s’il
avait de bonnes raisons de présumer qu’il se heurterait à un refus (AC.2019.0247 du 28
avril 2020 consid. 1c; AC.2016.456 du 24 juillet 2018 consid. 4b; AC.2012.0192 du 21
novembre 2013 consid. 3a; AC.2005.0099 du 23 août 2006 consid. 5). d) En l’occurrence,
la Municipalité fonde son refus d'autoriser les ouvrages litigieux sur une interprétation de
plusieurs dispositions de la réglementation communale, qu'elle estime non respectées, en
particulier s'agissant de l'affectation des zones dans lesquelles les ouvrages litigieux sont
prévus. Son appréciation, contestée par les recourants, n'apparaît toutefois pas d'emblée
évidente au point de justifier un refus immédiat du projet. Dès lors qu'elle reconnaît
elle-même que le projet de piscine fixe enterrée munie d'une pompe à chaleur aurait dû faire
l'objet d'une enquête publique au sens de l'art. 109 LATC, on peine à suivre la Municipalité



qui maintient sa décision de refus, tout en admettant le caractère prématuré de celle-ci. Il
s'ensuit que les décisions de la Municipalité qui refusent l'octroi d'une autorisation de
construire pour la piscine projetée doivent être annulées. Quant au projet d'enrochement
litigieux, la Municipalité ne s'est pas prononcée à ce stade sur la possibilité de dispenser cet
ouvrage d'une enquête publique en vertu de l'art. 111 LATC, étant rappelé qu'elle a la
possibilité mais non l'obligation de prononcer une telle dispense. Il lui incombera en
l'occurrence de se prononcer une fois que les recourants auront déposé une demande
d'autorisation de construire. Il est dès lors également prématuré que le Tribunal cantonal se
prononce à ce stade sur la possibilité d'autoriser un tel ouvrage dans la zone de verdure. Les
décisions attaquées doivent également être annulées sur ce point.

E. 4
Il suit de ce qui précède que le recours doit être admis et les décisions attaquées annulées. Il
appartient aux recourants de requérir, s'ils le souhaitent, une autorisation de construire, aux
conditions consacrées par les art. 108 LATC et 69 RLATC. C'est dans le cadre d'une telle
procédure que l'autorité intimée sera ensuite en mesure de statuer sur leur demande. Compte
tenu du sort du recours, les frais de justice, réduits en l'absence d'audience, seront mis à la
charge de l’autorité intimée, qui succombe (art. 49 al. 1 et 91 LPA-VD). Les recourants qui
obtiennent gain de cause avec l’assistance d’un mandataire professionnel ont droit à une
indemnité à titre de dépens (art. 55 et 91 LPA-VD).
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